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Mesures adoptées 
 
 
I- Interdiction de rentrer et de sortir de la ville de N’Djamena (depuis le 8 mai 2020) et 
règlementation du transport urbain et interurbain sur l’ensemble du territoire national 

(depuis le 21 mars 2020), p.4-6 
 

- Arrêté conjoint N°036/MDPDNSACVG/MIT/2020 du 6 mai 2020 portant 
règlementation des entrées, sorties et circulation dans la ville de N’Djamena  

- Communiqué du Gouvernement du 21 mars 2020 portant règlementation du transport 
urbain et interurbain sur l’ensemble du territoire national  

 
 
II- Port du masque obligatoire (depuis le 7 mai 2020), p.6-7 
 

- Arrêté N°039 PR/MDPCDNSACVG/CAB/202 du 10 mai 2020 portant amende 
forfaitaire au non-respect de port de masque  

- Arrêté N°037/MDPCNSACVGMATCTD/MSP/2020 du 6 mai 2020 instituant le port 
obligatoire du masque en République du Tchad  

 
 
III- État d’urgence sanitaire (depuis le 25 avril 2020), p.7-8 
 

- Décret N°0708/PR/ 2020 du 25 avril 2020 portant institution de l'état d'urgence 
sanitaire en République du Tchad, pour 21 jours. Prorogé par l’Assemblée nationale 
le 15 mai jusqu’au 16 juillet 2020 (résolution N°0033/AN/2020 relative à la 
prorogation de l’état d’urgence sanitaire en République du Tchad) 

 
 
IV- Couvre-feu (depuis le 2 avril 2020), de 20h à 5h du matin, p.8-10 
 

- Décret N°1000/PR/2020 du 13 mai 2020 portant prorogation du Couvre-feu  

- Décret N°0827/PR/2020 du 29 avril 2020 portant prorogation du Couvre-feu  

- Décret N°577/PR/2020 du 15 avril 2020 portant prorogation du Couvre-feu  

- Décret N°500/PR/2020 du 3 avril 2020 portant extension du Couvre-feu à Mandelia, 

Logone-Gana et de N’Djamena-Farah à Guitté en République du Tchad  

- Décret N°499 PR/2020 du 2 avril 2020 portant instauration d’un Couvre-feu dans les 

Provinces du Logone Occidental, du Logone Oriental, du Mayo-Kebbi Ouest, du 

Mayo-Kebbi Est et dans la Ville de N’Djamena en République du Tchad   

 
 
V- Fermeture des établissements commerciaux (depuis le 23 mars 2020) et des lieux 
accueillant du public (depuis le 19 mars 2020) , p.10-13 

 
- Communiqué du Gouvernement du 23 mars 2020 portant fermeture des marchés et 

des établissements commerciaux (lieux de grillade, boutiques et magasins de vente 
des articles et produits non alimentaires) 

- Communiqué du Gouvernement du 20 mars 2020 portant fermeture des lieux de culte 
- Communiqué du Gouvernement du 20 mars 2020 portant règlementation de l’accès 

aux banques 
- Arrêté N°027/PR/MDNSACVG/2020 du 19 mars 2020 portant fermeture de certains 

lieux publics de divertissement et récréation sur l’ensemble du territoire national 
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VI- Suspension des cours (depuis le 20 mars 2020), p.13-14 
 

- Communiqué N°135/PR/MENPC/SEENPC/DGM/2020 du 19 mars portant 

suspension des cours jusqu’à nouvel ordre  

 

VIII- Fermeture des aéroports et des frontières nationales et premières mesures de 
précaution (depuis le 18 mars 2020), p.14-15 
 

- Communiqué du Gouvernement du 24 avril 2020 portant prorogation de la 

suspension des vols passagers de l’étranger jusqu’au 15 mai 2020 

- Communiqué du Gouvernement du 9 avril 2020 portant prorogation de la suspension 

des vols passagers de l’étranger jusqu’au 25 avril 2020 

- Communiqué du Gouvernement du 30 mars 2020 portant prorogation de la fermeture 

des aéroports du Tchad, jusqu’au 10 avril 2020 

- Diffusion d’un NOTAM relatif à la suspension des vols internationaux des passagers 

dans les aéroports du Tchad à toutes les compagnies aériennes à l’exception des 

vols cargos, portant fermeture de l’aéroport international de N’Djamena le 18 mars 

2020, pour deux semaines 

- Entretien du président de la République du Tchad avec son homologue camerounais 

le 18 mars 2020 : « les marchandises entreront librement du Cameroun » 

- Communiqué du Gouvernement du 16 mars 2020, instaurant des premières mesures 

de précaution : fermeture des aéroports du Tchad à toutes les compagnies aériennes 

à l'exception des cargos, interdiction des rassemblements de plus de 50 personnes, 

instauration d’un contrôle sanitaire aux frontières et mise en quarantaine des cas 

suspects, limitation des déplacements 
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I- Interdiction de rentrer et de sortir de la ville de N’Djamena (depuis le 8 
mai 2020) et règlementation du transport urbain et interurbain sur 
l’ensemble du territoire national (depuis le 21 mars 2020) 
 
 

Il est interdit de rentrer dans la ville de N’Djamena et d’en sortir, depuis le 8 mai 2020. La 
circulation dans la ville est soumise au respect des horaires du couvre-feu, de 20h à 5h (voir 
IV. Couvre-feu).  
 
Les véhicules ne peuvent transporter que 4 personnes maximum sur l’ensemble du territoire 
national, depuis le 21 mars 2020. 
 
Veuillez trouver ci-dessous l’arrêté du 6 mai 2020 portant entrées, sorties et circulation dans 
la ville de N’Djamena ainsi que le communiqué du 21 mars 2020 portant règlementation du 
transport urbain et interurbain sur l’ensemble du territoire.  

 

1. Arrêté conjoint N°036/MDPDNSACVG/MIT/2020 du 6 mai 2020 portant 

règlementation des entrées, sorties et circulation dans la ville de N’Djamena  

 

RÉPUBLIQUE DU TCHAD 

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 

 

MINISTÈRE DÉLÉGUÉ À LA PRÉSIDENCE 

CHARGÉ DE LA DÉFENSE NATIONALE, DE LA                                                 

SÉCURITÉ, DES ANCIENS COMBATTANTS 

ET VICTIMES DE GUERRE  

 

ARRÊTÉ CONJOINT N°036/MDPDNSACVG/MIT/2020 

Portant Règlementation des Entrées, Sorties et Circulation dans la Ville de N’Djamena 

Le Ministre Délégué à la Présidence, Chargé de la Défense Nationale, de la Sécurité, 

des Anciens Combattants et Victimes de Guerre, 

Et 

Le Ministre des Infrastructures et des Transports 

-  VU la Constitution ; 
- VU le Décret N°0708/PR/2020 du 25 avril 2020, Portant institution de l’Etat d’urgence 
sanitaire en République du Tchad ;  
 - VU l’Urgence Sanitaire ;  

 

Après avis du Comité Scientifique ;  

ARRÊTENT 

 

Article 1 : Les entrées et sorties de personnes dans la ville de N’Djamena sont interdites 

pour une durée de deux (02) semaines renouvelable à compter du 08 mai 2020.  

 

Article 2 : Par dérogation aux mesures dictées à l’article 1 ci-dessus, il est autorisé aux :  

 

MINISTÈRE DES INFRASTRUCTURES 

ET DES TRANSPORTS 
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- Véhicules transportant les marchandises et denrées alimentaires de rentrer 

exceptionnellement dans la ville de N’Djamena à partir de 22 heures ;  

 

- Personnes se trouvant à l’intérieur de la Ville de N’Djamena de circuler dans la limite 

fixée par le Couvre-feu à partir de 20 heures jusqu’à 05 heures du matin ;  

 

- Véhicules utilitaires en circulation de respecter les normes de distanciation sociale en 

ne transportant qu’au maximum quatre personnes y compris le chauffeur. 

 

Article 3 : Les délimitations du champ d’application d’entrées et de sorties dans la ville de 

N’Djamena seront fixées par décision du Ministre en charge de la Défense et de la Sécurité ;  

 

Article 4 : Le Directeur Général de la Gendarmerie Nationale, le Directeur Général de la 

Police Nationale et le Commandant de la Garde Nationale et Nomade sont chargés chacun, 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent Arrêté ;  

 

Article 5 : Le présent Arrêté Conjoint qui prend effet pour compter de la date de sa signature 

sera enregistré et publié au Journal Officiel de la République. 

 

N’Djamena, le 06 mai 2020 

 

MAHAMAT ABALI SALAH      MAHAMAT ABDERAMANE MOUCTAR  

 
 

2. Communiqué du Gouvernement du 21 mars 2020 portant règlementation du transport 

urbain et interurbain   

 
 

COMMUNIQUÉ 
 

En vue d'éviter des contacts étroits qui risqueraient de favoriser la chaîne de propagation et 
de contamination du coronavirus, le Gouvernement de la République du Tchad renforce les 
mesures antérieures par d'autres relatives au transport urbain et interurbain sur l'ensemble du 
territoire national. 
 
À compter de ce jour Samedi 21 Mars 2020 : 
 
1 - La circulation des bus et minibus destinés au transport des personnes est strictement 
interdite ; 
 
2 - Le transport en « amazone » sur des motos (conducteur et plus d'une personne) est 
formellement interdit ; 
 
3 - Les taxis et véhicules à usage personnel ne doivent en aucun cas dépasser quatre (04) 
personnes à bord y compris le conducteur. 
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Le Ministre en charge de la Sécurité et celui des Infrastructures sont tenus de faire appliquer 
strictement ces mesures par leurs services respectifs. 
 

N’Djamena, le 21 mars 2020 
 

Le Ministre d'Etat, Ministre 
Secrétaire Général de la Présidence, 

Président de la Cellule de Veille et 
de la Sécurité Sanitaire 

KALZEUBE PAYIMI DEUBET 
 
 
 

 
II- Port du masque obligatoire (depuis le 7 mai 2020) 
 
 

Le port du masque est obligatoire depuis le 7 mai 2020 au Tchad.  
Veuillez trouver ci-dessous le dernier arrêté, portant amende forfaitaire au non-respect de 
cette mesure.   

      
 
RÉPUBLIQUE DU TCHAD  
PRÉSIDENCE DE LA REPUBLIQUE 
MINISTÈRE DÉLÉGUÉ À LA PRÉSIDENCE 
CHARGÉ DE LA DÉFENSE NATIONALE, DE LA SÉCURITÉ 
DES ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE 
DIRECTION DE CABINET 
 

 
ARRÊTÉ N°039 PR/MDPCDNSACVG/CAB/2020, portant  

amende forfaitaire au non-respect de port de masque 
 
 

Le Ministre Délégué à la Présidence, Chargé de la Défense Nationale, de la Sécurité, 
des Anciens Combattants et Victimes de Guerre 

 
 
Vu la Constitution ;  
Vu le Code Pénal ;  
Vu le Décret N°0708/PR/2020 du 25 avril 2020, portant restitution de l’État d’Urgence 
Sanitaire en République du Tchad ;  
Vu l’Arrêté N°037/MDPCNSACVGMATCTD/MSP/2020 instituant le port obligatoire du 
masque en République du Tchad du 06 mai 2020 ;  
Vu les nécessités de service ;  
 

Après avis des membres de la Coordination de Sécurité ; 

 
ARRÊTE 

 
Article 1er : Conformément à l’article 518 du Code Pénal, toute personne ne respectant pas 
le port de masque sera puni d’une amende de 2 000 francs et pourra l’être en outre, de 
l’emprisonnement jusqu’à quinze (15) jours au plus.  
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Article 2 : La Commission de Sécurité en charge de mise en œuvre des mesures des 

barrières contre la propagation de la pandémie du COVID-19 est chargée de l’application du 
présent arrêté.  
 
Article 3 : Le présent Arrêté qui prend effet pour compter de la date de sa signature sera 
enregistré et publié au Journal Officiel de la République.  
 
 

N’Djamena, le 10 mai 2020 
 
 

MAHAMAT ABALI SALAH 

 
 
 
III- État d’urgence sanitaire (depuis le 25 avril 2020) 
 
 

L’état d’urgence sanitaire a été déclaré par les autorités tchadiennes le 25 avril 2020, pour 
une durée de 21 jours. Il a été prorogé le 15 mai par l’Assemblée nationale pour une période 
de deux mois, du 16 mai au 16 juillet 2020. 
 
Veuillez trouver ci-dessous le décret du 25 avril 2020 instaurant l’état d’urgence sanitaire.  

      

 
DÉCRET N°0708/PR/ 2020 

Portant institution de l'Etat d'Urgence Sanitaire en République du Tchad 
 
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DE L’ÉTAT, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

PRÉSIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

 
VU la Constitution ; 
VU l’Ordonnance N°044/INT/SUR du 27 octobre 1962 relative à l’état d’urgence ;  
 
Après consultation du président de l’Assemblée nationale, le Conseil des Ministres consulté 
à domicile le 20 avril 2020,  

DÉCRÈTE 

 
Article 1 : En l’application des dispositions des articles 100 et 120 de la Constitution, il est 

institué l’état d’urgence sanitaire sur tout le territoire de la République du Tchad pour une durée 
de 21 jours.  
 
Article 2 : La déclaration de l’état d’urgence sanitaire donne pouvoir aux ministres concernés 

de prendre toute mesure nécessaire empêchant la propagation de l’épidémie ou de la 
pandémie, restreindre ou interdire la circulation des personnes et des véhicules dans les lieux 
ou aux horaires fixés par arrêté ; interdire aux personnes de sortir de leur domicile, sous 
réserve de déplacements strictement indispensables ; mettre en quarantaine les personnes 
susceptibles d’être affectées ainsi que le placement et le maintien à leur domicile des 
personnes affectées ; fermer provisoirement une ou plusieurs catégories d’établissements 
accueillant le public à l’exception des établissements fournissant des biens et des services de 
première nécessité ; ordonner la fermeture temporaire des lieux de réunion de toute nature, 
de débit de boisson, des salles de jeux et spectacles ; limiter ou interdire les rassemblements 
sur la voie publique ainsi que les réunions de toute nature ; prendre des mesures pouvant 
assurer la fermeture des pharmacies de garde ; ordonner la réquisition de tout bien et service 
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nécessaire à la lutte contre la catastrophe sanitaire ainsi que de toute personne nécessaire au 
fonctionnement de ces services ou à l’usage de ces bien ; prendre toute mesure permettant la 
mise à disposition des médicaments appropriés pour l’éradication de la catastrophe sanitaire.  
 
Article 3 : Les infractions prévues à l’article 2 présent ci-dessus seront punies d’un 
emprisonnement d’un à trois mois, sans préjudice de l’exécution desdites mesures.  
 
Article 4 : Le présent décret prend effet pour compter de la date de sa signature, sera 

enregistré et publié au Journal officiel de la République.  
 

N’Djamena, le 25 avril 2020 
 

IDRISS DEBY ITNO 

 

 
 
IV- Couvre-feu (depuis le 2 avril 2020), de 20h à 5h du matin  
 
 

Un couvre-feu a été instauré dans les provinces du Logone Occidental, du Logone 
Oriental, du Mayo-Kebbi Ouest, du Mayo-Kebbi Est, dans la ville de N’Djamena, à 
Mandelia, au Logone-Gana et de N’Djamena-Farah à Guitté, de 20h à 5h du matin.  
 
Instauré le 2 avril 2020 dans les provinces du Logone Occidental, du Logone Oriental, du 
Mayo-Kebbi Ouest, du Mayo-Kebbi Est et dans la ville de N’Djamena, il a été étendu à 
Mandelia, au Logone-Gana et de N’Djamena-Farah à Guitté le 3 avril 2020. Les premiers 
horaires du couvre-feu, de 19h à 6h d’abord, ont été modifiés de 20h à 5h le 15 avril 2020.  
 
Veuillez trouver ci-dessous les décrets des 3 et 15 avril 2020. Les décrets des 29 avril et 13 
mai 2020 ont successivement prorogé le couvre-feu de deux semaines, sans en modifier les 
dispositions.  

      
 

1. Décret N°577 PR/2020 du 15 avril 2020 portant prorogation du Couvre-feu  
 

RÉPUBLIQUE DU TCHAD 

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE DU TCHAD 

 

VISA : SGG 

DÉCRET N°577/PR/2020 

Portant prorogation du Couvre-feu 

 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,  
CHEF DE L’ÉTAT,  

CHEF DU GOUVERNEMENT,  
PRÉSIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

 
VU la Constitution ; 
VU l’Ordonnance N°044/INT/SUR du 27 octobre 1962 relative à l’état d’urgence ;  
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VU le Décret N°499 PR/2020 du 02 avril portant instauration d’un Couvre-feu dans les 

Provinces du Logone Occidental, du Logone Oriental, du Mayo-Kebbi Ouest, du Mayo-Kebbi 

Est et dans la Ville de N’Djamena en République du Tchad ;  

VU le Décret N°500/PR/2020 du 03 avril 2020 portant extension du Couvre-feu à Mandelia, 

Logone-Gana et de N’Djamena-Farah à Guitté en République du Tchad ;  

 VU l’urgence sanitaire ;  

DÉCRÈTE 

 

Article 1er : Le Couvre-feu instauré dans les provinces du Logone Occidental, du Logone 

Oriental, du Mayo-Kebbi Ouest, du Mayo-Kebbi Est, dans la ville de N’Djamena, à Mandelia, 

au Logone-Gana et de N’Djamena-Farah à Guitté en République du Tchad est prorogé pour 

une période de deux (2) semaines à compter du 15 avril 2020 de 20h00 à 5 heures du matin. 

 

Article 2 : Les dispositions des articles 2 et 3 du Décret N°0500/PR/2020 du 03 avril 2020 

restent en vigueur. 

 

Article 3 : Le présent Décret qui prend effet pour compter de la date de sa signature, sera 

enregistré et publié au Journal Officiel de la République. 

N’Djamena, le 15 avril 2020 

 

IDRISS DEBY ITNO 

 

 

2. Décret N°500/PR/2020 du 3 avril 2020 portant extension du Couvre-feu à Mandelia, 

Logone-Gana et de N’Djamena-Farah à Guitté en République du Tchad  

 

RÉPUBLIQUE DU TCHAD 

PRÉSIDENCE DU TCHAD 

 

VISA : SGG 

DÉCRET N°500 PR/2020 

Portant extension du Couvre-feu à Mandelia, Logone-Gana et de N’Djamena-Farah à Guitté 

en République du Tchad 

 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DE L’ETAT,  

CHEF DU GOUVERNEMENT,  

PRÉSIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES,  

 

VU la Constitution ; 

VU l’Ordonnance N°044/INT/SUR du 27 octobre 1962 relative à l’état d’urgence ; 

VU le Décret N°499 PR/2020 portant instauration d’un Couvre-feu dans les Provinces du 

Logone Occidental, du Logone Oriental, du Mayo-Kebbi Ouest, du Mayo-Kebbi Est et dans 

la Ville de N’Djamena en République du Tchad ;  

 VU l’urgence sanitaire ;  

DÉCRÈTE 

 

Article 1er : Les dispositions de l’Article 1 du Décret N°499 PR/2020 du 02 avril 2020 

s’étendent dans les provinces de Mandélia, Logone-Gana et de N’Djamena-Farah à Guitté. 
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Article 2 : Les véhicules gros-porteurs transportant les marchandises sont 

exceptionnellement autorisés à rentrer dans la ville de N’Djamena à partir de 22 heures. 

 

Article 3 : Les gros-porteurs bénéficiant de la dérogation visée à l’article 2 ne doivent 

transporter que le Chauffeur avec un ou deux apprentis. 

 

Article 4 : Le présent Décret qui prend effet pour compter de la date de sa signature, sera 

enregistré et publié au Journal Officiel de la République.  

N’Djamena, le 03 avril 2020 

 

IDRISS DEBY ITNO 

 

 

 

V- Fermeture des établissements commerciaux (depuis le 23 mars 2020) 
et des lieux accueillant du public (depuis le 19 mars 2020) 
 
 

Les autorités tchadiennes ont pris des mesures pour fermer certains établissements 
commerciaux et réglementer les lieux fréquentés par le public.  
 
Veuillez trouver ci-dessous :  
1. Le communiqué du Gouvernement du 23 mars 2020 portant fermeture des marchés et 
des établissements commerciaux ; 
2. Le communiqué du Gouvernement du 20 mars 2020 portant fermeture des lieux de culte ; 
3. Le communiqué du Gouvernement du 20 mars 2020 portant règlementation de l’accès aux 
banques ; 
4. L’arrêté N°027/PR/MDNSACVG/2020 du 19 mars 2020 portant fermeture de certains lieux 
publics de divertissement et récréation sur l’ensemble du territoire national.  

      
 

1. Communiqué du Gouvernement du 23 mars 2020 portant fermeture des marchés et 
des établissements commerciaux (lieux de grillade, boutiques et magasins de vente 
des articles et produits non alimentaires)  

 

 
 

COMMUNIQUÉ 
 
 
Dans le cadre du renforcement des mesures de prévention et de lutte contre la propagation 
du Coronavirus, le Gouvernement de la République du Tchad décide à compter de ce jour 
lundi 23 mars 2020 de la fermeture sur tous les marchés, des établissements commerciaux 
suivants : lieux de grillade, boutiques et magasins de vente des articles et produits non 
alimentaires. 
 
Par contre, les pharmacies, les alimentations, le commerce des denrées alimentaires et des 
produits de premières nécessités tels que : savon, omo, eau de javel, gaz, carburants et 
lubrifiants sont autorisés. 
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Le Gouvernement attire l'attention des commerçants véreux qui versent dans la spéculation et 
l'inflation injustifiées que toute augmentation de prix et de pénurie sera sévèrement 
sanctionnée.  
 
Aussi, le Gouvernement invite-t-il les responsables des marchés, ceux de la sécurité, du 
maintien de l'ordre ainsi que la Police municipale à faire respecter strictement ces mesures 
sur l'ensemble du territoire national, afin d'assurer une meilleure sécurité sanitaire à nos 
concitoyens. 
 
Le Gouvernement en appelle à la discipline et au civisme des populations. 
 

N’Djamena, le 23 mars 2020 
 

 
2. Communiqué du Gouvernement du 20 mars 2020 portant fermeture des lieux de 

culte 

 
 

COMMUNIQUÉ 
 
 
Dans le souci d’assurer la sécurité sanitaire des populations tchadiennes, le Gouvernement 
de la République du Tchad informe l’opinion nationale et internationale qu’en plus des mesures 
précédentes, les lieux de culte, les mosquées sont fermées à compter de ce jour vendredi 20 
mars 2020 sur toute l’étendue du territoire.  
 
Les populations sont tenues de respecter scrupuleusement ces mesures qui contribuent à la 
sécurité de leur santé.  
 

N’Djamena, le 20 mars 2020 
 
 

Le Ministre d’Etat, Ministre 
Secrétaire Général de la Présidence 

Président de la Cellule de Veille et de la Sécurité Sanitaire 
KALZEUBE PAYIMI DEUBET 

 
 

3. Communiqué du Gouvernement du 20 mars 2020 portant règlementation de l’accès 

aux banques 

 
 

COMMUNIQUÉ 
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En raison des menaces que représente le coronavirus et tenant compte des mesures prises 
par le Gouvernement pour le juguler, le Ministère des Finances et du Budget et l’Association 
Professionnelle des Établissements de Crédit, réunis ce vendredi 20 mars 2020 portent à la 
connaissance des salariés de l’Etat et du secteur privé que les dispositions ci-après sont 
arrêtées pour la paie des salaires du mois de mars 2020 :  
 

1. Pour éviter les attroupements, les accès aux guichets et distributeurs automatiques se 
feront par quota déterminé par chaque banque suivant la taille de l’agence ou les 
dimensions de l’abri du distributeur ;  

 
2. À l’entrée de l’agence ou du distributeur, les clients, tout en respectant les règles 

d’espacement et d’écart minimum entre deux (02) personnes à observer, devront se 
soumettre au contrôle effectué par un agent sanitaire positionné à cet effet, puis se 
désinfecter les mains à l’entrée et à la sortie avec les produits mis à leur disposition ;  
 

3. Des agents de sécurité et de santé seront placés devant les agences et les 
distributeurs pour veiller à l’observation de ces mesures.  

 
Le Ministère des Finances et du Budget et l’Association Professionnelle des Établissements 
de Crédits en appellent à l’esprit civique de toutes personnes sollicitant les services du 
système bancaire pour le respect de ces dispositions dans l’intérêt de tous.  
 
Le Ministère des Finances et du Budget et l’Association Professionnelle des Etablissements 
de Crédits en appellent à l’esprit civique de toutes personnes sollicitant les services du 
système bancaire pour le respect de ces dispositions dans l’intérêt de tous.  

 
Fait à N’Djamena, le 20 mars 2020  

 
Le Ministre des Finances et du Budget  

TAHIR HAMID NGUILIN  
 

 

4. Arrêté N°027/PR/MDNSACVG/2020 du 19 mars 2020 portant fermeture de certains 

lieux publics de divertissement et récréation sur l’ensemble du territoire national 

 
 

COMMUNIQUÉ 
 
ARRÊTÉ N°027/PR/MDNSACVG/2020 
Portant fermeture de certains lieux publics de divertissement et récréation sur l’ensemble du 
Territoire National 
 
Le Ministre Délégué à la Présidence, chargé de la Défense Nationale, de la Sécurité, des 
Anciens Combattants et Victimes de Guerre 
 
Vu la Constitution ;  
Vu le Décret n°1147/PR/2019 du 11 Août 2019, portant remaniement du Gouvernement ;  
Vu le Décret 102/PR/SGG/2019 du 12 Juillet 2019, portant structure Générale du 
Gouvernement ;  
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Vu le Décret n°1289/PRMDBSACVG/2019 du 24 Juin 2019, portant réorganisation du 
Ministère Délégué à la Présidence de la République chargé de la Défense Nationale, de la 
Sécurité, des Anciens Combattants et des victimes de Guerre ;  
Vu l’Arrêté n°0006/PR/2020 du 13 Mars 2020, portant création d’une cellule de veille et de 
Sécurité ;  
Vu l’urgence sanitaire au niveau National.  
 

ARRÊTE 

 
Article 1er : Sont fermés jusqu’à nouvel ordre sur l’ensemble du Territoire National : tous les 

Cabarets, les bars, les Casinos, les Centres de Jeux et les Restaurants.  
 
Article 2 : Les regroupements de plus de Cinquante (50) personnes sont formellement 

interdits.  
 
Article 3 : Le Directeur de la Police Nationale et le Directeur de la Gendarmerie Nationale sont 

chargés de l’application du présent Arrêté qui prend effet pour compter de la date de signature.  
 

N’Djamena, le 19 mars 
 

Le Ministre Délégué à la Présidence, chargé de la Défense Nationale, de Sécurité, des 
Anciens Combattants et des Victimes de Guerre 

MAHAMAT ABALI SALAH  
 
 
 
 

VI- Suspension des cours (depuis le 20 mars 2020) 
 
 

Les cours sont suspendus au Tchad depuis le 20 mars 2020, et ce jusqu’à nouvel ordre 
(enseignement primaire, secondaire et tertiaire). 
 
Veuillez trouver ci-dessous le Communiqué du 19 mars 2020 portant suspension des cours 
sur l’ensemble du territoire national.  

     
 

 
 
N°135/PR/MENPC/SEENPC/DGM/2020 

N’Djamena, le 19 mars 2020  
 

COMMUNIQUÉ  
 

 
Le Ministre de l’Éducation Nationale et de la Promotion Civique 

Et 
Le Ministre de l’Enseignement Supérieur de la Recherche et de l’Innovation 
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Informent les parents d’élèves, les enseignants, les élèves du primaire, du moyen et du 
secondaire du public et privé, les étudiants des universités et des instituts du public et privé 
que les cours sont suspendus à tous les niveaux sur l’ensemble du territoire à partir de 
vendredi 20/03/2020 et ce, jusqu’à nouvel ordre.  
 
Les Délégués Provinciaux à l’Education Nationale et à la Jeunesse, les Présidents des 
Universités et les Directeurs Généraux des Instituts sont chargés de l’exécution de ce présent 
communiqué et les Recteurs d’académie d’en assurer le suivi des effets. 
 

Le Ministre de l’Éducation Nationale et de la Promotion Civique,  
ABOUBAKAR ASSIDICK TCHOROMA 

 
Le Ministre de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation 

HOUDEINGAR DAVID NGARIMADEN 

 

 

 

VIII- Fermeture des aéroports et des frontières nationales et premières 

mesures de précaution (depuis le 18 mars 2020) 

 
 

L’aéroport international de N’Djamena Hassan Djamous est fermé depuis le 18 mars 2020.  
 
Veuillez trouver ci-dessous le communiqué du Gouvernement instaurant la fermeture de 
l’aéroport. Prévue à partir du 19 mars, celle-ci est intervenue le 18 mars pour une durée de 
15 jours renouvelable, et a depuis été successivement prorogée par différents 
communiqués.  
 
Ce communiqué a également instauré au Tchad les premières mesures de précaution.  

      

 

 
 

COMMUNIQUÉ 
 
 
Suite à l'épidémie de coronavirus qui sévit dans plusieurs pays de la planète y compris dans 
les voisinages immédiats du Tchad, le gouvernement de la République du Tchad, après avoir 
évalué la situation hautement préoccupante, tient à informer l'opinion nationale et 
internationale qu'en sus des mesures de prévention et de contrôle déjà prises, il a été décidé 
de ce qui suit : 
 
1 - La fermeture des aéroports du Tchad à toutes les compagnies aériennes à l'exception des 
cargos pour une période de deux semaines pour compter de jeudi 19 mars 2020 à 00 Heure, 
Par conséquent, il est demandé à tous les tchadiens résidents à l'étranger et désirant regagner 
le pays de le faire dans le délai requis. Par contre, les frontières terrestres restent ouvertes en 
dehors de celles du Soudan et de la République centrafricaine ; 
 
2 - Le contrôle sanitaire systématique aux portes des frontières nationales et la mise en 
quarantaine des cas suspects ; 
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3 - L'interdiction de regroupement de plus de cinquante personnes ainsi que les forums et les 
grandes rencontres prévus au Tchad et impliquant les étrangers ; 
 
4 - La limitation stricte des déplacements en dehors des camps de réfugiés ; 
 
5 - Le contrôle sanitaire strict sur toute l'étendue du territoire ; 
 
6 - Les responsables administratifs, techniques, traditionnels et religieux sont instruits à l'effet 
de mener des activités d'information et de sensibilisation auprès de toutes les couches des 
populations. 
 
Le Gouvernement rassure l'opinion nationale et internationale qu'à ce jour, aucun cas de 
coronavirus n'est signalé au Tchad. Il en appelle au bon sens des tchadiens pour le respect 
strict des mesures d'hygiène et d'assainissement. 
 
 

N’Djamena, le 16 mars 2020 
 

 


